
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) 
R é u n i o n  p u b l i q u e  
 
C o m m u n e s  d u  s e c t e u r  R i v e  D r o i t e  
 
0 3  J u i l l e t  2 0 1 8  à  1 8 h 3 0  à  S a i n t - M a x  
 



Ordre du jour 





Les grandes étapes du PLUi HD de la Métropole 

Définition de 

l’organisation 

de la 

gouvernance 

et des 

modalités de 

concertation. 

Analyse du 
territoire et 

définition des 
enjeux. 

Élaboration du 
PADD et débat 

sur ses 
orientations 
générales. 

Élaboration des 
OAP, du 

règlement et du 
zonage. 
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PROJET 

POLITIQUE 

 

 

 

 

TRADUCTION 

RÉGLEMENTAIRE 

 

ARRÊT 

 

APPROBATION 

2015 

Bilan de la 
concertation 

Consultation des 
PPA et Enquête 

Publique 

PHASE 

ADMINISTRATIVE 

Élaboration des volets habitat et déplacements 

Concertation 

PHASES TECHNIQUES ET 

POLITIQUES 

2016 

2017 
2017 

2018 

2019 

2021 
2022 





Restitution du 1er cycle de concertation   

Les ateliers de coproduction : 
3 ateliers d’une demi journée  Une soirée de 
restitution suivie d’une conférence d’expert  

Environ 120 personnes sur l’ensemble des 3 journées, 
représentant 59 organismes différents 

LES ENSEIGNEMENTS ISSUS DES ATELIERS A PRENDRE EN COMPTE 
DANS LE PADD 
1. Structurer la Métropole en s’appuyant sur l’armature verte et 
bleue 
2. Renforcer la convivialité de la Métropole avec des aménagements 
orientés sur l’identité métropolitaine et le bien-être 
3. Favoriser le renouvellement urbain plutôt que l’extension urbaine 
4. Prévoir un urbanisme temporaire de transition pour une 
Métropole en mutation 
5. Développer l’agriculture urbaine 
6. Accompagner le report modal et la multimodalité avec un schéma 
de cohérence des mobilités  



Restitution du 1er cycle de concertation   

 
 

- Projection d’un film pédagogique sur le 
PLUi HD 
 

- Présentation de la démarche, du 
diagnostic et des enjeux  
 

- 2 temps de coproduction de 15-20 min 
sur les « enjeux environnementaux » et 
la « ville de proximités » à l’échelle de la 
métropole et à l’échelle de la commune 
 

20 réunions publiques de septembre 2017 à février 2018 

Environ 1000 participants   
400 cartes produites par les habitants    



Les enseignements des réunions publiques  

1er ATELIER  → Confirmation de l’armature verte et bleue 

Objectifs PADD :  
 

- 160 Ha de zone à 
urbaniser reclassés 
en zones naturelles 
ou agricoles 
 

- 2/3 ou 60% du 
développement en 
renouvellement 
urbain 

 

PERCEPTION  



Les enseignements des réunions publiques  

1er ATELIER  → Confirmation de l’armature verte et bleue 

Chiffres clés :  
 

85 % des logements à moins de 
5 min d’un parc ou espace 

naturel 



2ème ATELIER → Confirmation de l’armature urbaine 
d’agglomération et de proximité 
 

-Décorrélation forte entre lieu d’habitation et lieu de travail, à 
l’inverse des plus grandes métropoles  
-Corrélation forte entre lieu d’habitation et lieux de commerces et 
loisirs = Potentiel pour renforcer la ville des proximités 
-Confirmation des déplacements internes à la métropole (90% des 
déplacements des habitants du Grand Nancy à l’intérieur de la 
métropole – Source EMD 2014) 
 

Les enseignements des réunions publiques  

Chiffres clés :  
80% de la population est à moins de 350 m d’un pôle de proximité 

 98 % des logements sont situés à moins de 400m d’un arrêt de TC 



Restitution du 1er cycle de concertation   

Diffusion des supports : 
 

- Site internet du PLUi HD : 
http://plui.grandnancy.eu 
 

+ Foire aux Questions  





 Constitue la ligne directrice du PLUi HD avec une réflexion prospective  

 Exprime une vision stratégique portée par la Métropole pour les 15 ans à venir 

 Définit les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement 

du projet territorial 

 Est un outil pour la mise en œuvre des politiques publiques 
 

 

  Conformément au code de l’urbanisme  

 Le PADD n’est pas directement opposable aux autorisations d’urbanisme 

 Les orientations du PADD trouvent leur traduction réglementaire et opposable 

dans le règlement, le zonage et les OAP 

 

Qu’est-ce que le PADD ? 



Qu’est-ce que le PADD ? 





Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 
 

 
 

-Les défis du PLUi HD de la Métropole  

-Les défis du  projet métropolitain, et notamment les défis de l’audace, du 

bien-être et des liens 

-Les travaux collectifs et partenariaux qui ont été menés avec la 

population lors des réunions publiques et avec les partenaires, acteurs locaux, 
territoires voisins, etc. lors des ateliers de coproduction. 
 
  

Le PADD s’inscrit dans la continuité des grandes actions  
menées en matière d’habitat, de mobilités / déplacements, d’environnement 

tout en proposant de nouveaux objectifs à atteindre. 



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 









Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 





Les modalités de concertation  
Délibération du 3 juillet 2015 du Conseil du Grand Nancy 

Comment pouvez-vous être informé des procédures  
et des travaux en cours ? 

Comment pouvez-vous participer ? 

- http://plui.grandnancy.eu : site internet dédié au PLUi du Grand Nancy 
- Plaquettes de concertation 
- Presse locale 
- Bulletins municipaux 
- Grand Nancy Actu 
- Panneaux d’exposition en mairie et au siège de la Métropole au second 
semestre 2018  
- … 

- Un registre de concertation en commune et à la métropole 
- Réunions publiques 
- Site internet PLUI HD 

http://plui.grandnancy.eu/


CLÔTURE DES 
ÉCHANGES 


